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EX'l'RAI1' 00 REGfSTRB DE'> DELtBERAtlOH'i 

DU CONseIL MUNICIPAL 

REUNION DU 7 MARS 1969 

- ------
eoac. •• i~ ~.. toilett •• 
pubUq\lll1 obl l'ort. 

Le .epe m~r8 mil neuf c~nt soix~tc n~u! . à 21 he~(ll, le 
Conseil Municipal de ROY~ .'est réuni, en *A~ee ordin~irc , ~~ 
li~u or<11n)1rc de ICI rêunions l la "lirie, SOUI 1, pr~.idcnoc 
de MoDeteur M:'IW'iee MATRAS , Premier .\djoin.t '"II "/Ioire , d ' ap~s 
eonvocltiOns '"ite' le 3 marS 1969. 
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REPRESE!n'ES M. de LIPXOVSJ:1 pu M. Jo!AtR.'IS 
H. WLTAGGIO pat' M. BOUCHET 
H. BISC.WE par Melle FOUCHE 

Les Conseiller. pr~.ents formant 1.:. m"jorit~ des membre, Cn 
exercice il " ~t~. conlormément à l'.lrticle '9 du Code Hunlcipll, 
proc"'d'" iJIInMlaterr.ant A l'Hection d'un accretl1N PM~ <1lm~ k~. 

du Conseil . 

K. TE:TARD :!oyant obtenu 1 ' l.I'I:utiali té dC I l\IItr~e. a ét'" déSigné 
»O\lT ffIIIIplir ces fonctions qu 'il 3. :u:eePto!es. 

À la suit. eN r6cmt dkh de Mad BlOCAS, tituJ.ai ... de la 
~.don d •• tothtt •• publ1'1.\a. dU Port depW.. 1. ' . r juillet 
1965 , il .. rai t __ UiQ_ 4. ccati.r cette hl'loitat1oa l JI... a 

3 
!knoioilla KOIl«lT qId. taiuit l'illttria Wlpui. t.ept.-bt'll 1968 , 4At e V( ., ."...~ 4e { . QJ.~~~~ le tihllût'll. 

~ ... : ' . ~I. ta cœSI L HlDfICIPAL 

'Yu 1. lett re d".;. t.4j ,) a.lIUiDe I«lIlIIOt 4u 22 ttn-1er 19611, 
'1i'·.JIN'! ~t J' ''' 

OOPIDIŒAln' q\IIII l'iDtûtuM 
peMM.t li moh, l'intlria 4e )!ad 

toilettes plIhli<lI.I"" 4u Port, 

... _6 ... le u,t hJ'ac:ti_ <Sa 
BROCAS. J'OIU' l ' eqloitetioa 

,~. 

do. 
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_ d ' -=eQI' .... ' l'M' lGtaI'l' Gotr.a:1De, .s-td.U" 5, dU .,...,." ... 
1lO'LUf. la cœcusiœ po\U' l'mql.oitad ... de. tatan e. publ1.-. 
<lu. q-.1 lbI'IIl lhI Port , l cc.pter du 'el' j-.Viu 1969. 

qv.e l'int61"uÂ "1'''1'. une redev~ ammell. de 500 Pt ,I\,Y~. 
1. , ... octObN da c:hAq_ -a.. 

_ ... la _tu Corft.,..., .. toe -.:ra co:utat:" _ chaplt .... 965 _ .n. 
7142 ft '''''''iIe't. 

4'."t or1_ tIoaûlNf' h Ka1.N. .. algner la traitA de ~ .. iOD .. 
iJ1tervmrl,r • . , , , , , ., i" 'rr., 

l'ait ri ÜÜWNi « iOW. 1 •• Joui', .01. at àD suad.iU. 
On.t dp' -.& reg1su-e, l'II. les Ka.bres PN_te. 
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Poul" u:tl'ai t eœi'o ..... 
Pour la MaUe, 

""_1 .. Adjoint, 

APPROUV~ 
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DU QUAI !l 0 R D DU POliT 

Mon~ieu,. Je<UI de LIPrO·J~Xr , Secrétaire d'Etat aux A.Phircs 
Etr;:m!JI!Te~ . Kair" de RO'iAlI , OUiçier de la Légion d'IIOl'U"leur , 
Autorisé par délib~ration du Con~tl M~lci~a1 en ~te du 
7 Ul"S 1969 

Mada<\e Gem.aine HOINO'!' 
d<.>micîlHc à KOYAN , 5 , citi: Blanche 

IL A ETE COl/VENU ET AlI.Rc:TE: œ QUI SUIT 

,\RTICIB 1er . _ La Ville de RO'iAll concède ,\ P'.adarne NOIl>lJ!' l'exploitation 
du D10e S;:mitair" du ~i lIord du Port , aux condition~ ci-aprlle : 

mICrE 2 . _ Madame MOlNO'l' tiendr::. ouver t es , to\!" les jours , 1"" instal_ 
l .. tion~ qui lu.l »ont =nc~(1~s : 

_ de 8 h JO ~ 18 h 30 pour la périOde du 15 s eptembre au 30 avril 
de 8 h 30 à 20 h 00 pour la période du 1er oai au JO juin 
de 8 h 30 à 24 h 00 pour la périOde estivale du 1er juillet au 

15 septe .. ::bN: . 

Pendant les fête s de P~ues (dimanches de P~ues _ 8 jours avant 
et 8 jOur9 après) et les t@tes de Pentecôte (~u same~1 avntt la 
Pentecôte au jeudi suivant) le~ installations du bloc_sanitaire 
resteront ouverte,. Jusqu " 22 heures . 

ARTIClE 3 . _ Durant les heure3 ~'ouver~e pr b:ides , la conce33ionnaire 
es t tenue ~ ' !tre présente ~an3 le local pr~ à cet etret . Elle aura 
la pos~ibilité de se taire r~placer par une per~e de SOn choix 
et sou~ 9a re3ponsabilit~ personnelle . 

ARTIClE 4 . - Madame Homor e,;.t chargée du bon entretien des locaux :. elle 
confiés ct du .. atêriel qui les l.quipe . 

~lle doit tenir en parfait état de propretê : locaux, cuvettes et 
lavaboS et s 'assurer de cette propreté aprèS ch~ue utilisation . 

Toute inscription sur les murs des locaux doit ~ispara!tre irr.mêdia
tement. 

~lle fournit le savon, le papier hygiènique et le,;. essuie-Aains 
nécessaires au fonctionnemen t correct ~e s ~ .C . et lavabos . 
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Les e ssuie __ ins s eront changés aussi sol.lVt!nt qu'il sera nécessaire . 

ARTICU: 5 . - La concessionnaire remplacera , à ses Era:h, le" apPilrei13 
sanitaires et électr iques remis A Sa disposition et m:9 hors d ' USage 
sauf' CaS de force IIlajew" du circonstances exceptionnelles . 

ARTIClE 6. _ La concessionnaire vei llera à la bonne tenue Ges usagers de~ 
w.c . et si~alera à l'acrent de pOlice de service aU Por t touS fai t s 
contraire~ aUX bonnes moeurs , 

MtTICŒ Z. - La COl\." .... 1onnair<: " st autor1sk il percevoir de ch .... _ usa
ger ~s W. C. et lavabos la ~e de 0 F 40 (zéro er~c quarante) , 
l'u5"9" des urinoi r s étant gratuit . ~I'.ndant l e jlllSSagC s=ess~f 
des V.C . iI'\IX bVilbos ne donne droit qu'à une seule perception de 
OF 40. Le tarit de $ do\lch .. " est l'ixé ,), 2 P (deux Francs) . 

Les prix pratiquh seront ai'f'ichés de façon tr!s apparente à l ' .",tr(,e 
des locaux . 

ARTIClE 6 . _ La concessionnaire ne pourra dis~oser pour son chauffa.e 
durant la ~ai ~on froide '1."" d ' appareils genre T1iERHIS . 

A.~ICLE 9. - La pr~~ente concession prend effet du 1er janvier 1969, les 
parties contractantes s'engageant à s'adre9se r un prêavis de six 
mois, en c a s ~ e lles auraient l'intention de mettre fin à la 
l'r"' ·"" nt~ c=<: .. sdon . 

c;"p=dant , dans le cas ~ la concessionnaire nê-gligerait les charges 
mentionn~J,I au pr~""nt traité , la Ville pourrù, sans il'l(~e.:I\1\ité , 
procé<:le r à !OOrt. re:oplacement , après mi..e en deneure non suivie 
d'effet , <laDs le dHai dont la br ieveté d~endTill de la nature et des 
conséquences de la n~lig...,ce. 

ARTICLE 10 . _ Madame Y~INOT verSera le p~ier octobre de chaq"" ann~ , 

entre les ."in s de Monsieur l e Receveur MunicipiÙ , 1" SOtunC de 
500 F (cinq cents f rancs) à titre de redevance • 

• 

APpn~li:!:! • - tes frai5 e t taxes aux'luels le pr6sent traité de. concession , 
'l:i'V" ait dOMer lieu, sont à l a ch=ge de la concessioll.'laire "ui , 'II 

: ,~ ' p U ' ex~=tion des présente~ , fait Hection de dctl\idle à l' H$tel 

ROC1!UORI·i/MtR, If. 
de Ville de ROYAN. 

t S Plkt.. ~ ,)~ ... , A ROYAN, l e 7 Kars 1%9 ., 

, Lay n cessionnaire, 
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, '" --vJ6 
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